
Le SPANC - Service Public de l’Assainissement Non Collectif 
L’activité de l’année 2022 en quelques chiffres  

 
 

L’assainissement non collectif peut se définir comme « tout système d’assainissement individuel 
effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques 
des immeubles non raccordés au réseau public d’assainissement ».  
 
 
 

En 2022, le SPANC a effectué 
1.917 interventions auprès 
des usagers. 
Ces interventions concernent 
essentiellement les contrôles des 
installations, à savoir 1.424 contrôles 
dont 1.096 contrôles de bon 
fonctionnement de la campagne 
2012/2022. 
Le service a délivré 243 avis pour des 
projet de réhabilitation et de 
conception ainsi que 250 réceptions 
de chantier neuf ou d’installations 
réhabilitées. 
 

 
 

 

 

 
Le parc de Nîmes Métropole est composé de 

11.071 installations dont le taux de 
conformité est de 84 %, il s’agit du 
nombre d’installations classées conformes, en 
état d’usage ou sans obligation de travaux au 
sein du parc.  
Ainsi, environ 30.000 personnes au sein de 
l’agglomération de Nîmes Métropole sont sur 
assainissement non collectif. 

 

 

 

 
 
 
Contact SPANC  

- Un numéro unique : 04 66 02 55 95 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 
- Un mail dédié :   spanc@nimes-metropole.fr 
- Les permanences téléphoniques avec un technicien du SPANC pour vous accompagner dans 

vos démarches tous les lundis après-midi et les jeudis matin (rendez-vous en ligne sur le site de 
Nîmes Métropole) 

 
 


